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PERSPECTIVES DE LA COMMISSION PARLEMENTAIRE DES 14 et 15 AOUT 1980 

Le gouvernement du Quebec a convoque 11ne Commission parlementaire 

pour associer les partis d'opposition aux discussions constitutionnelles 

en cours et informer la population de l'etat des travaux. Cette Commis­

sion, qui se tiendra les 14 et 15 aoOt, avait ete reclamee par l'Union 

nationale qui souhaitait y voir definis les elements essentiels de la 

reforme susceptibles de rallier tau~ les partis pour ainsi consolider la 

position quebecoise ~ la table de negociation. L'U.N. pro~osa que ces 

elements puissent faire l'objP.t d'une declaration de principes, laquelle 

serait discutee et adoptee par la' Commission. Bien que le gouvernP.ment 

ne se soit pas engage formellement ~ soumettre une telle declaration, il 

est apparu vivement interesse ~ realiser en C0mmission un tel consensus. 

Si dans un premjer temps le chef du Parti liberal n'a pas semble emballe 

par l'idee d'une telle Commission, il a, suite~ une reunion privee svec 

le premier ministre canadien, laisse entendre qu'il serait dispose~ y 

participer dano la mesure o~ le gouvernement y presenterait une vision 

d'ensemble du federalisme renouvele qui constituerait une rechercbe d'e­

quilibre dans un syst~me de type federal, le to11t conforme ~ l'esprit du 

livre beige. Le gouvernement a refuse de s'engager dans ~ette v~ie et le 

PLQ fut invite h participer h la creation d'un consensus strictement sur 

les points en discussion, y compris la declaration de principes sinon de 

s'abstanir. Le PLQ a finalement accepte d'~tre present h la Commission et 

m~me a•eoaayer de degager une unanimite sur certains points. 
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La Commission parlementRire est convoquee un jeudi ~ 15h, ce qui 

laisse presager que les discussions dureront au plus une douzaine d'heures. 

D2ns un tel contexte il serait surprenant que les douze points~ l'ordre 

du jour puissent ~tre fouilles en profondeur et ce, d'autant plus, qu'au 

depart, on doit s'attendre ~ un rapport plut6t ex~austif de l'etat des 

negociations et~ la description des enjeux. Tout peut dependre aussi de la 

nature des documents qui pourraient y ~tre distribues. Quoi qu'il~n soit, 

on peut parier que les discussions seront beaucoup plus elaborees autour 

de la declaration de principes et de la formule d'amendement et de rapatrie-

ment. ------On essaiera alors de s'entendre en particulier pour affirmer le 

caract~re dualiste de lR societe canadienne et l'egalite fonci~re des deux 

peuples fondateurs, la necessite de reconnattre le droit du Quebec~ l'auto­

determination dans la Constituti0n et l'opportunite rl'y garantir certains 

droits linguistiques aux minorites et les droits des autochtones. 

A prime abord, side part et d'autre il y a une certaine volontc d'en 

arriver veritablement ~ un consensus, il n'est pas improb~ble quP. l'on puisse 

trouver un terrain d'entente sur l'essentiel, y compris l'acceptation d'un 

certain compromis sur la formule d'amendement et de rapatriement. Pour s'en 

faire une plus juste idee, on peut comparer les diffP.rentes prises de posi­

tions anterieures des differents partis telles que rapportees en annexe. 

De fa~on plus generale, on peut peut-~tre s'attendre ~ ce que le 

gouvefnement cherche b faire cautionner par !'opposition ses positions 1~ 

6~ un accor~ epparatt comme vraisemblable dans les negociations en cours et 
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essaie de degager un accord o~ les positions des partis sont les plus rap­

prochees et ce sans rogner sur l'essentiel. 

Il est evident cependant que derri~re les travaux de cette Com­

mission se cacheront des enjeux electoraux importants. La Convnission 

risque de mettre en cause la credibilite de chaque parti tant au niveau 

de leurs militants que de l'electorat. Dans cette optique, il ne serait 

pas surprenant qu'il y ait une certaine competition~ defendre les "inte­

r~ts du Quebec" mais chacun voudra aussi demarquer ses positions. Les 

trois partis peuvent en fait y trouver des avantages et des inconvenients. 

Du cOte du gouvernement, le moindre consensus contribuera ~ accre­

diter sa qualite de negociateur du federalisme renouvele tout en renfor9ant 

sa position~ la table de negociation, quoique ce second objectif puisse 

apparattre comme secondaire. La Commission permettra au gouvernemcnt de 

s11sciter l'appui des journalistes et de !'opinion publique. L~ o~ !'oppo­

sition sera mains vindicative que le gouvernement, celui-ci pourra nuancer 

ou changer ses positions, ex: Charte des droits, ou pourra tenter de de­

montrer qu'en exigeant plus il sert mieux les inter~ts du Quebec. Comme 

J 'Union nationale se situe plus pr~s de la position gouvernementale, cela 

peut permettre d'isoler le Pl_Q et se reclamer d'un cnnsensus partiel. 

Par ailleurs, si la Commission devait tourner ~ la cnnfrontation, 

la position gouvernementale s'en trouverait affaiblie. Il en serait de 

m@me si p§r rapport aux concessions dej~ effectuees ~ la table de negocia­

tion, le gouve~nement se faisait doubler par !'opposition au chapitre des 

revendications. Enfin, comme l'exercice impliquera une certaine profession 

de foi de la part du gouvernement dans le renouvellement du federalisme, 
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jl peut se trouver des militants pequistes qui voudront laisser libre 

cours ~ leur morosite. 

Chez les liberaux, cette Commission sera une occasion de demontrer 

la justesse du livre beige. On pourra se feliciter lh oD les accords dej~ 

realises s'y conferment et dans les questions en suspens, on pourra cau­

tionner les positions des gouvernements dont les avances s'en rapprochent 

le plus. Ce sera aussi une occasion de faire preciser ou critiquer les 

prises de positions quebecoises qui s'eloignent du livre beige ou de jus­

tifier les ecarts de ce dernier par rapport aux positions dites tradition­

nelles. le PlQ pourra aussi s'attaquer ~ la bonne foi du gouvernement pe­

quiste dans les negociations et tenter de fixer les param~tres des rondes 

de negociations ~ venir. 

le parti de monsieur Ryan court, malgre tout, le risque d'appa­

ra1tre encore davantage comme un tiers intervenant dans le dossier consti­

tutionnel. Le livre beige avec ses precisions constitue une cible et peut 

le placer h certains egards sur la defensive. 

La notion de deux peuples fondateurs egaux h laquelle il sera appele 

h sousr.rire est engageante et risque de cristaliser une opposition du PLQ au 

gouvernement federal et en m~me temps couper le PlQ d'une partie de sa clien­

t~le federaliste. la presence de Solange Chaput-Rolland pourrait renforcer ce 

phenom~ne. 

Enfin, pour l'Union nationale, cette Commission constitue une plate­

forme pour renouer avec sa propension h defendre l'autonomie du Quebec. Comme 

son ddcument constitutionnel est incomplet et souvent incoherent, elle voudra 
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surtout discuter des grands principes et eviter d'avoir ~ defendre un docu­

m~nt que de toute fa9on elle sera appelee ~ refaire avant ou apr~s son 
congrbs ~ la chefferie. 

Il ressort de tout eels que cette Commission pourra sans doute 

rP-ussir ~ sortir les Quebecois de l'apathie dans laquelle ils se sont ins­

talles aprbs lP. referendum et que les positions du gouvernement federal 

et de son premier ministre seront exploitees pour les mobiliser tant dans 

la perspective de la conference federale-provinciale de septembre que des 

elections generales ou partielles qui suivront. Dbs lors, l'ouverture 

d'esprit et la souplesse seront de rigueur. 



-
ANNEXE 

DECIARATION DE PRINCIPES 

PLQ 

"Le Quebec forme ainsi b l'interieur de l'ensemble federal cana­

dien une societe distincte par la langue, la culture, les institutions 

et le style de vie ... de mani~re generale le Quebec se per~oit et s'exprime 

comme une societe de langue et d'esprit fran~ais. Au sein de la famille 

politique canadienne, la societe quebecoise poss~de tousles attributs 

d'une communaute nationale distincte 111• 

Parmi les elements essentiels qu'on devra viser ~ incorporer dans 

une telle declaration, je voudrais souligner les suivantes: premi~rement, 

la dualite linguistique et culturelle du pays ... Dans cette rcalite hu­

maine, l'element-ma!tresse, c'est la dualite culturelle et linguistique, 

c'est-b-dire, l'existence de deux grandes communautes ou societes qui ont 

ete fa~onnees chacune b partir d'une culture et dans une langue diffP.rentes ... 

L'aspect central et decisif de cette dualite en ce qui touche la partie 

fran~aise, c'est l'existence, au Quebec, d'une societe distincte, qui pos­

s~de son gouvernement, ses institutions propres et qui se distingue du 

reste du pays b plusieurs egards, en particulier, par l'histoire, la langue, 

le code civil, l'origine commune, les sentiments differents et une conscience 

politique nettement differente ••• 2 

.•. du principe de l'autodetermination, c'est une question que nous 

allons r~Aerver pour !'instant. Jene prends pas de position ferme ni dans 

f ., 0 LJ11e nouvelle federation canadJ enne, la Commission consti tutionnelle du 
Parti lib~ral du Quebec, 1980, page 1J. 

2 w Conf6~vnce de presse de Claud, ~, 1n, jeudi 12 juin 1980, pages 4 et 5. 
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un sens, ni dans l'autre 1. 

P.Q. 

Le Quebec reclame la reconnaissance du principe de dualite et le 

droit ~ l'autodetermination 2. 

... il y a sa (~ monsieur Trudeau) vieille guerre contre tous ceux 

qui ne partagent passes idees centralisatrices, et en particulier son refus 

de la realite nationale du Quebec et des aspirations et des droits collectifs 

qui en decoulent 3. 

Selon monsieur Trudeau, "les Quebecois ne seraient qu'une "ethnie" 

au une "nation sociologique", comme il en existe une foule d'exemplaires au 

Canada, et cette "ethnie" n'aurait aucun droit ~ une dimension politique 

particuli~re 114• 

"Ce jargon complique ne cherche en realite qu•~ rlonner un deguise­

ment sava~t ~ une conception du Quebec et du Canada qLli nie implicitement 

"le droit du peuple quebecois ~ disr,oser librement de son avenir", comme 

l'affirme entre autres le livre beige de messieurs Ryan et Cie, et m~me, 

pour citer ~ nouveau cette seule source federaUste, le fait quP. "la so­

ciete quebecoise poss~de tousles attributs d'une convnunaute nationale 

dif>tincte". 

1 _ Conference de presse de Claude Ryan, 12 juin 1980, page 7. 

2 - Le Oevoir; 26 juillet 1980, "Le debat canst i bitiannel: un premier bilan, 
Ottawa a su attirer les provinces sur son terrain". 

) ~ Gonf6rence de presse de Rene Levesque, 18 juillet 1980, page 1. 

4 ~ Coof~tence de presse de Rene Levesque, 18 juillet 1980, page 2. 
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Voil~, deux caracteristiques sur lesquelles, nous semble-t-il, 

il y a concensus chez-nous 1 . 

... tout nouvel arrangement constitutionnel devra reconnattre expli­

citement le droit du Quebec~ son autodetermination 2. 

Pour nous, et !'immense majorite des Quebecois, le C3nada est 

compose de deux nations egales entre elles; le Quebec constitue le foyer 

et le point d'appui d'une de ces nations et, possedant tousles attributs 

d'une communaute nationale distincte, il joint d'un droit inalienable~ 

l'autodetermination 3• 

U.N. 

Nous soutenons que le Quebec, en particulier, parce que "foyer" 

principal des Canadiens d'expression fran~aise au pays et m~me de !'en­

semble des francophones en Amerique, "merite" des pouvoirs et des sources 

de revenus accrus necessaires au developpement de sa personnalite propre 4 . 

Nous faisons nOtres les propos suivants: 

... les francophones constituraient l'un des deux peuples 

5 fondateurs du pays ... 

_ Conference de presse de RP.ne Levesque, 18 juillet 1980, page 2. 

z _ Notes pour une intervention de Rene Levesque~ la re~contre des premiers 
ministres ~ Ottawa le 9 juin 1980, page 3. 

3 _ Notes ~ur une intervention de Rene Levesque~ la rencontre des premiers 
ministres ~ Ottawa, 9 juin 1980, page 3. 

4. Le temps du debat constitutionnel, fevrier 1979, paqe 3. 

5 ~ Le temps du debat constitutionnel, fevrier 1979, page 4. 
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Les Canadiens se doivent d'assumer l'histoire et l'heritage de 

ce pays,~ savoir l'existence et l'egalite de deux grandes "communautes" 

distinctes qui prolongent, dans le temps, l'un et l'autre des deux peu-

4 ples fondateurs de ce pays. 

CHARTE DES DROITS INCLUANT LES DROITS LINGUISTIQUES 

fLQ 

Une Charte des droits fera partie int~grante de la Constitution. 

La Charte reconnaitra, eAtre autres, les droits fondamentaux ~ la 

vie,~ la liberte, ~ l'integrite physique et au respect de la vie; elle 

consacrera les libertes de pensee, de religion, d'opinion, de parole, d'as­

sociation et de presse ainsi que les principes fondamentaux de non-discri­

mination. 

la Charte reconna!tra des droits judiciaires parmi lesquels: 

a) le droit ~ l'egalite devant la loi et~ la protection de 

la loi; 

b) le droit de toute personne ~ une audition publique et 

impartiale de sa cause par un tribunal independant; 

c) le droit de toute personne arr~tee ou detenue d'~tre 

promptement informee des motifs de son arrestation ou 

de sa detention et d'~tre promptement conduite devant 

le tribunal competent; 

d) le droit d'etre protege contre les saisies et les perqui­

sitions deraisonnables. 

f""~ b@ t~mpa du d~bat constitutionnel, fevrier 1979, page 5. 
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la Charte assurers~ tout citoyen qu'il peut s'etablir partout au 

Canada et jouir de droits identiques ~ ceux reconnus aux citoyens de la pro­

vince o~ il s'etablit. 

la Constitution reconna1tra les langues fran~aises et anglaises 

comme langues officielles des institutions politiques federales et des 

organismes relevant de leur competence. 

La Constitution attribuera aux provinces le droit de legiferer 

en mati~re linguistique sauf le respect que ces legislations doivent avoir 

pour la Charte des droits. 

La Constitution etendra aux provinces de l'Ontario et du Nouveau­

Brunswick les obligations dej~ imposees au Quebec et au Manitoba par les 

articles 133 de la Constitution et 23 de la loi du Manitoba. 

Une Charte des droits reconnaitra les droits linguistiques suivants: 

a) le droit de tout individu de langue fran~aine ot• anglaise 

et de tout autochtone d'~tre servi dans sa langue par les 

services du gouvernement federal, partout oD le justifie le 

nombre de ceux qui reclament un tel service; 

b) le droit de tout individu de langue fran~aise ou anglaise 

et de tout autochtone d'exiger que son enf8nt re~oive, dans 

la province o~ il habite, l'enseignement primaire ou secon­

daire dans sa langue maternelle; 

c) le droit des collectivites francophones, anglophones ou 

autochtones de gerer les institutions publiques dispensant 
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l'enseignement dans leur langue maternelle, partout ou 

ces collectivites sont regroupees en nombre suffisant; 

d) le droit de tout individu d'avoir acc~s aux services de 

sante et aux services sociaux dans sa langue, fran~aise 

ou anglaise partout ou le nombre le justifie; 

e) le droit de tout individu de langue fran~aise ou anglaise 

ou de tout autochtone d'exiger qu'un proc~s penal ou cri­

minel susceptible de le conduire ~ une peine d'emprisonne­

ment soit tenu dans sa langue maternelle; 

f) le droit de tout individu de langue fran~aise ou anglaise 

d'avoir acc~s dans toutes les parties du pays~ la radio 

et~ la television dans sa langue maternelle, 1~ oD le 

nombre de ceux qui reclament un tel service le justifie 1 • 

Monsieur Levesque a dit que des droits linguistiques devraient ~tre 

reserves exclusivement au Quebec, qu'il ne serait pas question du tout 

d'ench~sser quelque droit linguistique que ce soit dans la Constitution. 

Dans toutes les mati~res qui rel~vent de la competence du Quebec, nous avons 

une position plus ouverte que celle-lb 2. 

P.Q. 

Le premier ministre Rene Levesque ne serait pas oppose~ ce que 

les droits fondamentaux, les droits et libertes de la personne, soient ins• 

crits dans un document constitutionnel mais il lui paratt absolument vital 

1 _ One nouvelle federatioh canadienne, la Commission constitutionnelle du 
Parti liberal du Quebec, 1980, page 32. 

2 ~ Conference de presse de Claude Ryan, 12 juin 1980, page 8. 
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que les droits linguistique~ demeurent entre les mains du parlement du peu­

ple quP-becois1 

Le Quebec ne s'oppose pas en principe Ice que les grands droits 

fondamentaux soient assures par la Constitution du pays, mais il voudrait 

qu'on s'en tienne Ices droits univP.rsellement reconnus et bien definis 

(liberte de culte, d'expression, de presse, etc.) ... Par contre, il s'op­

pose absolument Ice que de nouveaux droits soient ench~sses dans la 

Constitution canadienne, et surtout pas les droi.ts linguistiques 2. 

A la condition que la Charte soit tr~s restreinte et se limite 

I certains droits lies I la personne ou au type de democratie que vit dejl 

le Canada. La Charte des droits pourrait ressembler I l'actuelle d~clara­

tion canadienne des droits de l'homme. Le Quebec, semble dispose.I accepter 

ce compromis I condition qu'on oublie compl~tement les droits relatifs I la 

langue d'enseignement 3. 

Le Quebec n'acceptera jamais que sa souverainete en mati~re aussi 

vitale (droits linguistiques) soit remplacee par une competence limitee, 

sujette I !'interpretation judiciaire 4• 

1 _ La Ptl:HJ§e 1 7 juin 1980, "Quebec veut conserver les droits linguistiques". 

z _ La Pr.eMl'!1 17 jui!let 1980 1 "Pour eviter l 'isolement, Quebec est dispose 
I r~!rl'! d9s roncessions sur le rapatriement". 

~ _ Le Devoir, 26 juillet 1980, "Le debat constitutionnel: un premier bi.Ian, 
Ottawa a su attirer les provinces sur son territoire". 

4 _ Notes pour une intervention de Rene Levesque I lP rencontre des premiers 
ministres b Ottawa, 9 juin 1980, pages 6 et 7. 
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ENGAGEMENT AU PARTAGE OU A LA PEREQUATION 

PLO 

La Constitution obligera le gouvernement central~ maintenir des 

programmes de perequation et de develappement regional. 

Le Conseil federal pourra donner son avis sur les politiques de 

perequation et sur les programmes de developpement regional 1 

P.Q. 

Lars de la semaine-rencontre des ministres provinciaux h Montreal 

le 10 juillet 1980, le Quebec desirait que le principe de la perequation 

soit inscrit dans la nouvelle Constitutian 2. 

Le Quebec a reussi h faire inscrire l'idee que ces paiements de pere­

quation sent faits au gouvernement et non pas aux individus 3. 

U.N. 

Des r~gles gui limitent enfin "le pouvoir de depenser" du gouverne-

ment federal strictement aux mati~res de sa competence, il faudrait bien 

s'arreter h un syst~me de pereguation susceptible d'offrir des avantages 

certains notamment en mati~re d'un partage equitable des "richesses natio­

nales 114 • 

1 - Une nouvelle federation canadienne, la Commission constitutionnelle du 
Parti liberal du Quebec, 1980, page 78. 

2. Le Devoir, 12 juillet 1980, "La relance du debat de fevrier 1979''. 

j ~ Le Devoir, 26 juillet 1980, "Le debat constitutionnel: un premier bilan, 
Ottawa a su attirer les provinces sur son terrain". 

4 _ Le temps du d6bat constitutio il, fevrier 1979, page 11. 
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SeulP.s les provinces pourraient taxer la vente au detail, ainsi 

que taxer les individus au niveau des revenus dits imposables. 1 

LE RAPATRIEMENT 

_!'LQ 

Ce rapatriement ne doit cependant pas atre precipite. 11 Fait 

partie integrante de la reforme constitutionnelle. Pour eviter la repe­

tition des nomhreux echecs anterieurs, nous croyons qu'il ne doit se rea­

liser qu•~ la suite d'un accord global sur la procedure d'adnption d'une 

nouvelle Constitution et surtout ~ur son contenu. 2 

P.Q. 

" ... le rapatriement ... est inseparable de la formule d'amendement ••• 

Rapatriement et formule d'amendement, devra faire l'objet d'un 

accord prealable entre le gouvernement central et les provinces. 

Jene djs pas qu'elles doivent mener, necessairement, h la fin 

du pror.essus. Peut-atre que ~a pourra venir h un autre stade 

3 du processus" 

"Monsieur Morin a encore repete jeudi (24 juillet 1980), que le 

rapatriement ne devrait survenir qu'apr~s l'etape du partage des 

pouvoirs 114 • 

- Le temps du debat constitutionnel, fevrier 1979, page 12. 

2 _ Una nouvelle federation canadienne, la Commission constitutionnelle du 
P~rti liberal du Quebec, 1980, page 136. 

J - Conference de presse de Claude Ryan, 12 juin 1980, page 12. 

4 " La Devoir, 26 juillet 1980, "Le debat constitutionnel :---un premier bilan, 
fih:awa e Ill.I attirer les. provinces sur son terrain". 
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"Il est evident aussi que quand on parle de rapatriement 

au de formule d'amendement, cela deborde uniquement le 

cas du Quebec, m~e si on sait ~ quel point c~la a tou­

jours ete une des chases sur lesquelles le Quebec n'est 

pas seul au, dit que cela devrait plutOt, si ce n'est 

pas~ la fin du chemin, en tout cas intervenir en cours 

de route, mais pas comme une priorite au depart 1. 

Toute tentative de rapatriement de la Constitution canadienne nous 

apparait prematuree, voire m~me inutile aux fins de la conduction d'une 

nouvelle Constitution canadienne. Comme le disait Me Robert Decary: 

"il sera, de toutes fa<;ons, tellement plus facile de 

rapatrier la constitution une fois qu'elle aura ete 

refait~ 211 
.. 

1 - Commission parlementaire du Conseil executif (Constitution), 16 juin 1980. 

~=Le temps du debat constitutionnel, fevrier 1979, page 9. 
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LA PROPRIETE DES RESSOURCES ET LE COMMERCE INTERPROVINCIAL 

fLQ 

Commerce intererovincial et international: 

Le gouvernement central aura competence en mati~re de commerce 

international et interprovincial y compris: 

a) les droits de douanei 

b) la normalisation des produits destines au commerce inter­

national ou interprovincial y compris les poids et mesures; 

c) les contingentements des exportations; 

d) les politiques generales relativ~s aux investissements 

etrangers, sous reserve des pouvoirs devolus aux provin­

ces en mati~re d'amenagement du territoire, de ressources 

naturelles et de developpement industriel; 

e) la coordination des objectifs de developpement industriel 

et commercial de !'ensemble du Canada tout en favorisant 

en ces domaines la cooperation des provinces et des 

agents economiques1. 

- One nouvelle federation canadienne, la Commission constitutionnelle 
du Parti liberal du Quebec, 1980, page 111. 
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La propriete des ressources 

La Constitution affirmera le droit d'acc~s prioritaire de tousles 

Canadiens aux richesses naturelles de leur pays. 

La Constitution affirmera le droit de propriete des provinces sur 

les ressources naturelles sises sur leur territoire et leur conservera la 

competence exclusive pour gerer et reglementer les ressources naturelles, 

notamment les ressources mini~res, petroli~res et gazi~res, les ressources 

hydrauliques et les terres et forats, sauf !'exception enoncee au paragra­

phe suivant. 

La Constitution attribuera aux provinces la competence pour gerer 

et reglementer l'energie nucleaire sous reserve d'une preponderance legis­

lative qui sera attribuee au gouvernement central au regard des questions 

de defense, de securite, de pollution et de droit international que soul~ve 

!'utilisation des mati~res fissiles 1. 

P.Q. 

"Que les partenaires majeurs s'entendent sur certains principes 

essentiels par exemple pour assur~r les garanties d'approvision­

nement en periode de crise ... que les richesses naturelles des­

tinees A !'exportation en dehors du Canada soient en priorite 

offertes au prix escompte de l'exterieur 211• 

1 - Uno nouvelle federation canadienne, la ~onvnission constitutionnelle du 
Parti liberal du Quebec, 1980, page 102. 

2 " b.el Soleil, 10 juillet 1980, "Droits exclusifs des provinces sur leurs 
Fieh~§ses naturelles". 
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Le Quebec veut que le federal limite ses pouvoirs generaux 

d'intervention dans la gestion des ressources des provinces 1. 

U.N. 

La reconnaissance par delegation de pouvoirs ou autrement de la 

responsabilite du Quebec n'etablir des priorites legislatives ... en mati~re 

d'exploitation des richesses naturelles, (y compris celles du sous-sol 
. )2 marin . 

LES RESSOURCES AU LARGE DES COTES 

PLQ 

La Constitution attribuera aux provinces la priorite et le pouvoir 

de gerer et de reglementer les ressources sous-marines situees dans les eaux 

territoriales; elle leur attribuera le pouvoir de gerer et de reglementer 

les ressources sous-marines situees sur le plateau continental. 

_Le processus de reforme constitutionnelle prevoiera un mecanisme de 

delimitation des territoires frontaliers qui permettra d'identifier les eaux 

territoriales appartenant ~ chaque province et les aires du plateau continen­

tal qui rel~vent de leurs competences respectives 3. 

1 - Le Oevoir, 26 juiliet 1980, "Le debat constitutionnel un premier bilan 
Ottawa a su attirer les provinces sur son terrain". 

2 - Le temps du debat constitutionnel, fevrier 1979, page 13. 

3 - Une nouvelle federation canadienne, la Convnission constitutionnelle du 
Parti liberal du Quebec, 1980, page 102. 
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~ 

Le Quebec reclame la propriete et la gestion de ses richesses au 
1 large des cotes. 

Le Quebec reclame que ces ressources soient traitees sur le m~me 

pied que les ressources terrestres, dej~ de juridiction provinciale dens 

l'actuelle Constitution 2. 

LES POUVOIRS QUI TOUCHENT L'ECONOMIE 

PLO 

Les provinces poss~deront les competences pour planifier et realiser 

l'amenagement de leur espace economique en conformite avec leurs preferences 

et leurs orientations. 

Les provinces conserveront leur competence en mati~re de commerce 

local. 

l'incorporation de l'ensemble des compagnies rel~vera des provinces 

sous reserve d'une competence limitee du gouvernement central en mati~re 

d'incorporation d'entreprises de competence strictement federale 3. 

P.Q. 

Inscrire le principe du renforcement de l'union economique dans la 

1 - La Presse, "Cl-1relTe-n reste coi, proposition sur l 'economie: le Quebec 
derri~re Romanow". 

2 .. Le Devoir, 26 juillet 1980, "Le debat canst itutionnel: un premier bilan, 
9t~awd 6 su attirer les provinces sur son terrain". 

3 = llR@ nouvellfl f~der~Uon canadienne, la ColMlission constitutionnelle du 
flatti Ub,r-~l di.I Oueb&et 1980 '18 111. 
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nouvelle Constitution tout en maintenant scrupuleusement les pouvoirs actuels 

rle la province en mati~re de gestion de l'economie 1. 

LES COMMUNICATIONS1 INCLUANT LA RAOIODiffUSION 

PLQ 

la telephonie sera de competence provinciale sauf la reglementation 

de la telephonie interprovinciale et internationale qui rel~vera du gouver­

nement central. 

P.Q. 

En mati~res de rarliodiffusion, telecommunications et c~blodiffusion. 

a) !'attribution des frequences et les normes techniques rel~ve­

ront du gouvernement central; 

b) le contrOle du contenu transmis par les media electroniques 

ne fera pas l'objet d'une attribution specifique de compe-

tence~ l'un ou l'autre des paliers de gouvernement; .~~ 

c) les provinces pourront etablir leurs propres entreprises de 

radiodiffusion. 

Les pastes continueront ~ relever de la competence federale 2. 

le Quebec veut exclure le gouvernement federal de toute competence 

autre que techni4ue (gestion du spectre des frequences .•. ) mais lui laisse la 

1 - Le Devoir, 26 juillet 1980, "Le debat constitutionnel: un premier bilan, 
Ottawa a su attirer les provinces sur son terrain". 

2 ~ Unc nouvelle fed~tation canadienne, la Commission constitutionnelle du 
~arti libdral du Qulbec, 19AO, pc 118. 
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societe Radio-Canada1. 

Le Quebec veut devenir le mattre-d'oeuvre de ses politiques de 
. t· 2 commun1ca ion. 

U.N. 

"Les institutions federales et les services federaux, en vue de la 

rt::connaissance de l 'egali te ... des deux "cornmunautes" pr incipales qui prolon­

gent, dans le temps, l'un et l'autre des d~ux peuples fondateurs de ce µays, 

assureront partout, ou l'une ou l'autre des deux communautes sont suffisam­

mP.nt representees, les communications dans l'une ou l'autre des deux langues 

• t l f • t l' 1 • 311 
officielles au p~ys, soi P, ran~a1s e ang ais 

1• ••• les etats-membres de la federation (provinces) ant pleine et 

enti~re juridiction ... sur la transmission par c~ble des ondes hertziennes
4

." 

:~ 

LE DROIT DE LA FAMILLE 

f.!:Q 

La Constitution attribuera aux provinces une competence compl~te sur 

le mariage, sa celebration, le divorce et tousles aspects des relations fami-

liales. 

- Le Devoir, 14 juillet 1980, "La dualite souffrante". 

2 - Le Devoir, 12 juillet 1980, "La rela:ice du dcbat <:1e fevrier 1979". 

3 - Le temps du debat constitutionnel, fevrier 1979, page 8. 

4 - Le temps du debat constitutionnel, fevrier 1979, page 12. 
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La Constitution prevoira cependant des mecanismes constitutionnels 

pour favoriser la reconnaissance des effets des divorces d'une province~ 
l'autre. 

bunaux 
La Constitution attribuera aux provinces la competence sur les tri­

de la famille en leur confiant la nomination des juges competents. 

La competence provinciale devra s'etendre au domaine de la delin­
quance juvenile 1. 

t&.. 

Le Quebec est en faveur d'un transfert de juridictions dans ce 

domaine 2• 

U.N. 

••• les P.tats-membres de la federation ~anadienne (provinces) ... ~~ 

ont pleine et enti~re juridiction ••. en mati~re de droit civil, de la fa­

mille (y compris de mariage, de divorces) 3• 

UNE NOUVELLE CHAMBRE HAUTE I IMPI.JQUANT LFS PROVINCES 

PLO 

Le Senat sera aboli 4. 

1 - Dne nouvelle federation canadienne, la Co1TJT1ission constitutionnelle du 
Parti liberal du Quebec, 1980, page 84. 

z - Le Devoir, 12 juillet 1980, ''La relance du debat de fevrier 1979". 

) _ Le temps du debat constitutionnel, fevrier 1979, page 12. 

4 _ Une nouvelle federation r.anadienne, la COlll!lission constitutionnelle du 
Parti liberal dt· Quebec, 1980, page 49. 
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P.Q. 

LR Quebec pour sa part n'a pas de position bien definie sur cette 

question, souhaitant cependant que la nouvelle Chambre des provinces refl~te 

mieux que maintenant la dualite canadienne 1. 

~ 

lement 2. 
L'abolition pure et simple du Senat, tel qu'on le connalt actuel-

LA CDUR SUPREME, POUR LE PEUPLE ET POUR LES COUVERNEMENTS 

PLQ 

~a Constitution garantira lP. maintien, dans chaque province, de 

cours superieures ayant une competence generale et exer9ant les fonctions 

traditionnelles de contrOle et de surveillance de la juridiction et de 

l'egalite de l'action des tribunaux inferieurs et de celle de l'adminis­

tration publique. 

Neuf juges composeront le bane regulier de la Cour supr~me dont 

trois en provenance du Quebec, choisis parmi les juges du Quebec ou les 

membres du Barreau du Quebec. 

-.. 

Le juge-en-chef de la Cour supr!lme sera choisi alternativement parmi 

les juristes provenant du Quebec et parmi ceux des autres provinces. 

1 - Le Devoir, 26 juiliet 1980, "Le debat constitutionnel, Ottawa a su attirer 
les provinces sur son terrain". 

2. Le temps du debat constitutionnel, fevrier 1979, page 10. 
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Dans les dossiers constitutionnels ou lorsque reference d'une ques­

tion constitutionnelle est faite ~ la Cour supr~me, le gouvernement central 

ceux des provinces ou une des parties pourront exiger la constitution d'un 

bane dualiste compose d'un nombre egal de juges ou province du Quebec et de 

juges des autres provinces auxquels viendra s'ajouter le juge-en-chef comme 

president. 

la Constitution garantira le caract~re dualiste du bane constitu­

tionnel et precisera les r~gles devant servir ~ la designation des juges 

faisant partie de ce banc1. 

P.Q. 

le gouvernement du Quebec juge acceptable la proposition du Manitoba 

qui vise ~ transformer la Cour supr~me en une institution qui refl~terait 

davantage le caract~re dualiste de la societe canadienn~. Cette proposition 

ferait passer le nombre de juges ~ onze dont cinq en provenance du Quebec.• 

Le juge-en-chef devra @tre alternativement un francophone et un anglophone 2. 

~ 

Une reforme de la Cour supr~me de fa~on ~ creer un tribunal consti­

tutionnel dont les membres seront nonvnes par les etats-memhres de la federa­

tion canadienne (provinces), le Quebec, ayant droit h un nombre de represen­

tants proportionnel ~ sa population au sein du pays, ce nombre ne peut jamais 

1 _ Une nouvelle federation canadienne, la Commission constitutionnelle du 
Parti liberal du Quebec, 1980, page 62. 

2 _ Le Devnir, 23 juillet 1980, "La proposition du Manitoba re~oit un accueil 
favorable, la composition de la Cour supr@me·refl~terait la dualite 
canadienne". 
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~tre inferieur b 25 pour cent des membres du tribunal. Ce tribunal aura 

pour seule tAche de s'interesser aux litiges constitutionnels. 

Que les juges des cours superieures, de district et de comte, confor­

mement ~ !'esprit du present document de travail rel~vent de !'administra­

tion provinciale de la justice 1. 

LES PECHERIES 

fLQ 

la Constitution attribuera aux provinces la competence de gerer 

et de reglemcnter les p~cheries interieures et cOti~res sous reserve, quant 

aux p~cheries cOti~res, des competences du gouvernement central sur la pro­

tection des esp~ces 2• 

P.Q. 
--~ 

Le Quebec reclame une compl~te juridiction sur les p~ches 3. 

U.N. 

"La reconnaissance par delegation de pouvoirs ou autrement de la 

responsabilite du Quebec d'etablir des priorites legislatives ... en mati~re 

d'exploitation des p~cheries 114
• 

- Le temps du debat constitutionnel, fevrier 1979, page 10. 

2 - Une nouvelle federation canadienne, la Commission constitutionnelle du 
Parti liberal du Quebec, 1980, page 102. 

3 - Le Devoir, 26 juillet 1980, "le debat constitutionnel, Ottawa a su 
attirer les provinces sur son terrain". 

4 - L• temps du debat ~onstitutionnel, fevrier 1979, page 13. 



Ckl peut d • ores et deja prevo.ir que le qouve:tne.11ent f~ral scra 

p.r is b parti e d' t.ne rac;a, ou de l 'autre a. l • uccar;im des ~ de la 

Ca.Dissi_an ~letlfflnbrire des 14 et 15 aoOt.. Aussi, t..llC int.et"Vention f ~­

rale fUsSe-t-olle indirecl.e 111erite d'~b-e envisagee.. Elle pourrait pour­

sui vre di f'f e:rents ohjreti fs: 

1 - [ v i lnr que se er~ un c<lll6Grl!-iW'; quebecnis L"Ultrn des posi 

tions f~es 

2 - l GOler le guuv-ert18IOOflt qoebecoi.s sur ~-ortains paints en 

d.i ~..c::urari.on .. 

J - [viler que le chef du PLU s 1slt&que aux positioh6 federales-

4 - Cree~ un cl.imat fovor.ah.le a une entente A la table de 

~.iati<11. 

- - lee poas.ibilites d 1 atteindrn ces objectifs pcuv:mt M:re evaluess 

en fooctian ru caltextc po.liti.que, ~ µ<:rsoflrleS ll4)~ et ~; types 

d' int.ffl"vention plIBSiblc."6 •. 

Or~ il arrive que l 1 atlilt.kM: du chef dJ PLQ lors de cette Ccmais­

Miun parlcaontai.ru constitue la ,;p:-at~ .iJL"OOlUC et l 1ele1•:nt de de toute 

!."trllt.egio hiffl que le gouverflOllftCflt fedet-al puiese sgir indepG~t de 

~ denut:r. 

Si le CJOUYernetaeot c:hofoiti!"..ai t d 1 agir seul i1 potn·rai.t: 

1 - A la veillr. ck-..G n~..anctm -de h: Cc:mn.ission ~e declarer 

hetll'OUX de l 'evenfllRHftl on o.ouhai l.ant que 1 1 e.la.rgi n:.c:;eraenl ~ foyer de di3Ct.ls-

~~· cont.rJhuie,r ?i i('!UX (-e)r1irer les que9tic._~ en disucssion r.t: 

n-ouJ..i,~ c,J'il n•c.-st paz 5P.t.1l a rtf!yOCivr avec le Quebec. 
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2 - Del~ offitl~t lil haut fmcU.anaire fill fait du doe­

Eder COOStit.utiOIYlel pour aei-vir de liaison et ptmaettre ta"te replique :ins­

tu-,ti.11.;e Hi lJe9oill en El8t. • 

3 - Dec.larer a1.1 leocielila.in de:. :-~ rlc la Cl»ll!lissioo: 

a) ~a sati&faction j.JOUr l 'appui qu'3Uta po y recevuu c."er­

t.ainoo entonte~ deja retli3eeS a la t.-ible de negotiation; 

b) uat1 ~air que dans certain,!; do=ier.; des f'l.I'OQrl!lG .aoi.ent 

rt<.a H :.1fo avant 1 r1 Cfln fnrnncr. do GepU.lM>ro on insibtant 

nu.r lo f'11it. ttU'il H 1 ug.it d'u--e negocialioo h llll1ze, 

c) ua visiun de l::i place ciJ fJuebec dao3 le Canada. 

I..\J ell~ dU Parti lioer;tl w Quebec :,i lil internvetion est jugee ~­

tu.e, elle devr.i necessa.iremcnt l!trc offic.ieu:~c. 

le gottvemement federal r>01ur;;it, 

1 - J nformcr verhaJ C!fllll:flt 11101\Si cor HYH11 de l 'et.at des llegut:iations 

c,u lui offr.ir d'i:ltr.c il1fur1.ne par l 1i11le.ttoediai..t,e d't.1tt fahetiettlai.re. 

2 - ruurtiil" un Uo<."tllliel1t t:ynthe:1.e mu- 1 'ctat de-: ncqociat.ioru: 

J - Uff'rir 1 1ast.ist.all(,-e o~fic:.i~e <l'uo fo11>cl.i.ot11aa.ira federal 

lors ties n~ de la Co:,,wjr.r..ion purJc,ai,ont.ii.rn. 

4 - (868ytlr d'tH&hori,.r avHc lllOlruic,ur Hya11 a-.e eoleole pI~al>h, !Illr 

ifi fu4'ai1 lit! 1'1H'1etei- <laou unu um:lurnliu-i de principes la cba.lite ru pet41le 

l:Ull:1die'1. 

.5 - fr1irc p:irt h mons.ir:ur fly;in du <lr-roulr9ent previsil,le de ~ 
dations b Vctt.ir ot dGt; eojE:Ux. 
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Au COUrs ~ demim:s IIIOis, le chef w Part.i liberal w ~ 
a lllanifestc .~ P11.E.ieur::: repri~ run desaccnrd sur la fa,;utl de proceder 

ciJ gouve:mc.int f~ral dai)s le do=ier cmstituti(Qle]__ Oei le depatl, 

il s'est prun~ cuntre le tyPC de rleg<Jeiatioos p.n:-tfolles ~ par 

le Praaier ministre canadien de -lmlme que 1 'a.-lleaOCier trap cow:t qu' U 

i~it ~ = :interlocut.eurn_ Honsiew: Ryah a de plus qualifie la de­

cla,atioo de princ:ipes de ~-U01 rreci::.,nt en JJ=ticulierc qu'elle rE 

refH:tait pea suffisaamont la dIJalit.n du plill~.1le r~ien. Plus rec.ww:s,t, 

il :; pralique111ent ctil au pretllier rnirtiatro caoadioo lJU1 il valait 11iewc 

pour la refro:me en cours qu' il se L.ais,e. 

11 i;."t:l!ble, par Gi.1.leurs, que IOOltsieur Hyun 118 saruit. µas partico-

1.ieroment heurcux de la pr1foem:e oe ~.ieur flaynold Lar,glois SW( eotes 

des rieguci.atcurs f"t'-<:ier-dUX. f>o !'nn c:1'11/,, Solrn:,e Chaput-Rolland ::.-era pre-

:.=te ti celle Cur,11is,aiu11 el ut1 cu,wiutl les r<.-octions •lOO Jui ont inspirees 

Ja .lettre ovverte ciJ premier mini:::u·e canadie11. 

Ccla tta,t dH, U e-..:t diffic.ile dt: prevo.ir de quelle racoo i,our­

r&.il atrc oc.-cuoillie tJOe interve.nt:im fP.dr.rale ou lfle offre de Ulllabora­

tiCI1 technique aupr~ ciJ PLQ. liubit.ucllc1nont, 111onsicu:r Ryan n'=t pas 

lx11111ie h r.efu.-r de& lllt.nition::i pour peu que l 'origi.1ie n'en soit pas COfYIU8 

OJ public. 1l n'cnt p::is eert.ain que eela puisse M.re ooffisant pour l 1in-­

f11re11ce.r vrail11ont. Honsi(ll.tr flyan pnut. di ffi f'i J cwent ne contredire par rap­

port ?l tm!< declaratial!I antiiriN.trc:1; ou EiUfl .Uvrc hciqc. En consaquence, 

ij he r:urA j~3 ::atfofait dt:!J pos.i liotl!I fede?alea twit QU I il lr.s juge:ra 

r11 t,ont.rarlictinn AV& Jen nieorn•c. 
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A taute fin utile, il ;, He jll!tqu'a pt"esehl ecart£ w dossier 

constitutioonc1 et l-'10 approcile a L-e 8l:-«Je-ci lui apparatb-a ~ me 

fa~ pout--'ltre llfl peu ·Lrop facile pour Jc qouvoJTinrOont f~.ral de aena­
l}t:r l.i ct~vre et le <~. 

►tans.ieur Ryan SOt.lhait.e :<Octsiet1t eue LulSUlt.e par le gouverneaent 

111oa.is de fac;..nn tr~ etroite. Sa rai::x..1 d'f!tre en politique 111est--elle pas, 

le- rcnouvrllOIOOOt du la Conctihition Nlni'Jdicnoc. 

Haint.LTiant, mr.111Sioor Ryoo octJrrc ~ la perspective elect.orale. 

11 lenle de deinont.rer l' impurlor.ce llU' i1 soil b la t.ablo cie nl-.l()C.iatioo 

t.'lllt pour y renph.1cL-r un pran.-ier miti.i!Ttre SO!JVet-ainiste qot, poor y ~ 

r.:cr r..a ,"11utim. L= ~.i t..io11'" f&lt!niJe.<: clans r.e ~te;octe ne =nt bcnies 

que d:'ll,i.i la ~e uO eilE:!:I ct11.1liu11ncnt les sianes. 

Per~tn-ielletner1t, je previhx1ierait une approche diN)Cte, dissociee 

cL PLQ et drerd1aot ~ t.esnpcu·imrr 1eu a:.:pect:; tlegatifo qtli poorraient d,.;­

t:ou.lro- <lo la f.i:mnfr-<:.inn:· •• S'J rni:indeur Ry.'.fl ·y vait pr~s lk!6 f:l(100rtts 

~voc l~1ls il 1,st d 'act-ord 1 il hi cl\ ra lltflioo :;j cela contredi t les pos.i­

liorei federal.Em et en t.lepit de loute u!.lsist.rull..-e t.cchniQU(> QU.i au deaeurant 

aura ~;urlbtit pdlU' ttffet de le rmruu1:er ::iur les intct1tions ru Uoobec ou 

d1 rjtltJY~.l:'rle9cnt f6tlll..ra.l. 

UX: UASTICN 

7 c1c,(lt 1 ?Hfl 




